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Il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’ouvrir la session par le gracieux 
discours suivant:—

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous souhaitant la bienvenue au moment où vous allez entreprendre vos tra
vaux de la première session d’un nouveau parlement, je désire reconnaître avec de 
pieux remerciements l’abondante moisson que la Divine Providence nous a encore 
accordée.

Les fêtes, au mois de juillet, du troisième centenaire de la fondation de Québec 
dont l’éclat a été rehaussé par la gracieuse présence de Son Altesse Royale le Prince 
de Galles comme représentant de Sa Majesté, marquent une époque historique au 
Canada. Le généreux concours donné à cette fête nationale par le Parlement fédéral, 
les législatures provinciales, le peuple du Canada, celui des autres colonies et du 
Royaume-Uni, met en relief la communauté de sentiments sympathiques qui rattachent 
entre elles les différentes parties de l’Empire britannique, en les unissant également au 
trône et à la personne de Sa Majesté le Roi. La présence des représentants du Royaume- 
Uni, de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, de l’Afrique du Sud, de Terreneuve, et 
des puissantes républiques amies, de France et des Etats-Unis, ainsi que celle des 
cuirassés de ces trois peuples a servi, non seulement à ajouter de l’éclat à la fête, mais 
aussi à fournir la preuve d’un accroissement des sentiments d’amitié et de paix.

Il m’est très agréable de vous annoncer qu’un traité concernant les grands lacs et 
autres voies d’eau internationales a été conclu entre Sa Majesté et le gouvernement 
des Etats-Unis d’Amérique, et attend maintenant sa ratification. Les deux pays doi
vent se féliciter d’en être arrivés à une entente cordiale qui, je l’espère, fera dispa
raître, durant l’existence du traité, du domaine de la discussion, plusieurs questions 
contestées. Le traité et les papiers qui s’y rapportent seront soumis à votre étude à 
leur heure.

Depuis plus d’un an, tout le monde civilisé a passé par une période de dépression 
commerciale, industrielle et financière qui n’est pas encore arrivée à son terme. Des 
indices apparaissent cependant qui en indiquent la fin graduelle. Si d’un côté il n’est 
pas contestable que grâce à l’abondance et à l’élasticité de ses ressources, le Canada a 
souffert moins que d’autres nations, cette crise a cependant sérieusement nui à notre 
commerce, a produit une diminution appréciable des recettes, et exige une prudence 
exceptionnelle dans l’administration des affaires publiques.

L’établissement rapide des nouvelles provinces demande de nouvelles voies de 
transport. La construction du chemin de fer Transcontinental a été poussée vigou
reusement durant l’année dernière. La voie ferrée a été ouverte pour le transport des 
moissons de Winnipeg à la rivière Bataille, une distance de 675 milles.

Des travaux d’exploration pour une voie ferrée entre les terres à blé de l’ouest et 
la baie d’ILudson sont poussés avec énergie. Quatre partis sont à l’œuvre depuis le 
mois d’août dernier. Leur rapport fera voir s’il est possible d’en arriver à une déci
sion quant à la route à suivre, et sur le coût approximatif. Les dispositifs de la Loi 
des terres du Canada passée à la dernière session pour la vente des préemptions et 
des homesteads d’achat, a créé une source de recettes assez considérables pour faire 
face aux frais de construction du chemin de fer de la Baie-d’Hudson, sans grever les 
recettes ordinaires. Du premier septembre, date de la mise en vigueur de la loi, au 
premier janvier, les ventes de préemptions et de homesteads d’achat se sont élevées 
à plus de deux millons d’acres, toutes sujettes aux conditions d’établissement des 
homesteads.

L’ensemble total de l’immigration n’a pas atteint le chiffre élevé des années pré
cédentes, mais le nombre de ceux qui sont venus s’établir sur nos terres vacantes s’est 
cependant maintenu durant la dernière saison. Grâce à la surveillance plus sévère du 
département de l’émigration, la condition sociale de ces nouveaux habitants du


